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MAIRIE DE CEBAZAT - SERVICE ENFANCE JEUNESSE

8 bis, cours des perches - 63118 CEBAZAT

( : 04.73.16.30.20 -  ( 04.73.16.30.28
Courriel : mairie.enfance-jeunesse@cebazat.fr

MODALITES D’INSCRIPTION - RENTREE 2011-2012
RESTAURANT SCOLAIRE

ACCUEIL PERI-SCOLAIRE (garderie et espace-travail)
· Les enfants sont accueillis les lundis mardis jeudis et vendredis pendant toutes les semaines scolaires.

· Vous devez remplir une fiche d’inscription et la transmettre au service Enfance Jeunesse. (Formulaire à disposition au secrétariat de la Mairie, au service enfance jeunesse (ou auprès du personnel d'accueil).
· Elle est valable pour toute l’année scolaire (du 1er septembre 2011 au 31 juillet 2012) et pour l’ALSH.

RESTAURANT SCOLAIRE :

· Pour les enfants inscrits de façon permanente : Remplir le document ci-joint.

· Pour les enfants inscrits de façon occasionnelle : une fiche de fréquentation doit être remplie à chaque fois et déposée IMPERATIVEMENT le matin avant 9 h dans la boîte aux lettres du restaurant scolaire.

Nous rappelons que ces informations doivent parvenir directement auprès des restaurants scolaires et non pas auprès de l’enseignant de votre enfant.

Elle sera prise en compte pour l'inscription du repas de midi de votre enfant et remise aux enseignants pour information. 

Vous pourrez vous procurer d'autres exemplaires de ce document au service enfance jeunesse ou auprès du personnel d'accueil (dans les deux restaurants scolaires).

De 11 h 30 à 13 h 30 et en dehors du temps du repas, les enfants sont pris en charge par du personnel diplômé ; des animations et activités sont proposées durant l'année.

Une facture vous est transmise chaque mois par l’intermédiaire de votre enfant (distribuée dans la classe).
Pour bénéficier du tarif dégressif (voir barèmes au dos de la présente) : nous transmettre l’avis d’imposition des revenus 2010 (celui reçu en 2011).

Le paiement s’effectue en chèque (à l’ordre du TRESOR PUBLIC) ou en espèces (uniquement au bureau du service enfance-jeunesse- en mairie les mardis de 14h30 à 17h et les jeudis de 10h à 12h30 ou sur rendez-vous).

Les menus sont affichés toutes les semaines à l'entrée des restaurants scolaires et disponibles sur le site internet de la ville : www.cebazat.fr.

GARDERIE – ESPACE-TRAVAIL – AIDE AUX DEVOIRS
· Pour les enfants inscrits de façon permanente : Remplir le document ci-joint.
· Pour les enfants inscrits de façon occasionnelle : une fiche de fréquentation doit être remplie à chaque fois et déposée IMPERATIVEMENT le matin avant 9 h dans la boîte aux lettres du restaurant scolaire.

Nous rappelons que ces informations doivent parvenir directement auprès des garderies et non pas auprès de l’enseignant de votre enfant (pensez quand même à le signaler à l’enseignant).

Elle sera prise en compte pour l'inscription à la garderie du soir de votre enfant et remise aux enseignants pour information. 
· GARDERIE TRADITIONNELLE : Le matin de 7 h 30 à 8 h 30 et le soir de 16 h 30 à 18 h
Avec possibilité pour les parents de venir chercher les enfants à tout instant dans cette plage horaire.

· ESPACE-TRAVAIL (ou étude surveillée) : Ce service permet à chaque enfant d’effectuer son travail personnel (apprendre ses leçons, etc...) Le soir : de 16 h 45 à 17 h 30 avec un encadrement pouvant lui apporter aide et conseils.

- Pendant cette plage horaire l’enfant ne peut quitter le service et c’est seulement à partir de 17h30 que vous pourrez venir le chercher ou l’autoriser à partir seul ; sinon l’enfant est accueilli à la garderie jusqu’à 18 h.

- PREVOIR UN GOUTER pour l'enfant.

Tarif forfaitaire mensuel et par enfant : 11,50 € (barèmes 1 & 2) ou 11,90 € (barèmes 3 & 4 et extérieurs) (sans tenir compte de la fréquentation).
Une facture récapitulative (entre deux périodes de vacances) vous est adressée par courrier.

Le paiement s’effectue en chèque (à l’ordre du TRESOR PUBLIC) ou en espèces (uniquement au bureau du service enfance-jeunesse).

· AIDE AUX DEVOIRS : Service spécifique proposé aux enfants qui ont besoin d'un accompagnement particulier : pour des informations complémentaires s'adresser au service enfance jeunesse.




Service pris en charge par la commune.
REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE

Le maire de la ville de CEBAZAT, Vice-président du Conseil Général,

Vu le Code Général des collectivités Territoriales 

Vu le Code de la Santé Publique

ARRÊTE

Article 1 – Accueil

Le restaurant scolaire municipal fonctionne les lundis, mardi, jeudi et vendredi pendant la période scolaire pour les écoles publiques de Cébazat.

Horaire d'ouverture : de 11 h 30 à 13 h 30

Peuvent bénéficier de ce service, les enfants qui fréquentent les écoles publiques de Cébazat.

Les enfants sont pris en charge par le personnel municipal.

Le fonctionnement du restaurant scolaire s'inscrit suivant les modalités prévues pour l'accueil d'enfants en dehors du temps scolaire (Réglementation Jeunesse et sports). 

Article 2 – Inscription

Modalités d’inscription 

L'inscription des enfants se fait en début d'année scolaire ou, en cours d’année si besoin, à l'aide d'une fiche d'inscription (annexe 1) à remplir, accompagnée du dernier avis d'imposition ou de non imposition.

Inscription occasionnelle
Pour les enfants inscrits au restaurant de façon occasionnelle, une fiche de fréquentation occasionnelle (annexe 2) doit être remplie à chaque fois et déposée le matin avant 9 h dans la boîte aux lettres du restaurant scolaire.

Elle sera prise en compte pour l'inscription du repas de midi de l’enfant et remise aux enseignants pour information.

Absences

En cas d'absence de l’enfant, les parents sont tenus de prévenir le restaurant scolaire le jour même avant 9 h, soit en téléphonant, soit en remplissant la fiche d’absence (annexe 3).

Coordonnées des restaurants scolaires  

Restaurant Jules Ferry :

04 73 24 09 30

Restaurant Pierre et Marie Curie : 
04 73 24 14 85

En cas de non-respect de cette clause, le repas non pris sera automatiquement facturé.

Modification

Toute modification d'inscription doit être signalée au restaurant où est inscrit l'enfant.

Article 3 – Serviette

Les serviettes marquées au nom de l’enfant, sont fournies par les familles. En fin de semaine, les enfants rapporteront leurs serviettes pour l'entretien.

Article 4 – Paiement des repas

Les tarifs
Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil municipal (voir ci-après).

Un tarif dégressif est appliqué en fonction de la composition de la famille et du revenu fiscal de référence porté sur le dernier avis d'imposition ou de non-imposition.

A défaut de présentation de ce document, le tarif le plus élevé sera appliqué. 

Modalités de paiement

Les repas sont payables en fin de mois à terme échu à réception d'une facture transmise aux familles 

· soit par chèque libellé à l'ordre du "Trésor Public" en le déposant 

· dans la boîte aux lettres située à l'entrée des deux restaurants scolaires ;

· au service enfance-jeunesse (mairie, 8 bis, cours des perches) ;

· au secrétariat de la Mairie.

(Indiquer au verso du chèque le nom de l'enfant, l'établissement scolaire et la classe).

·  soit en numéraire, uniquement au service enfance jeunesse

En cas de non-paiement dans les trois semaines, les parents recevront un avis de paiement adressé par le trésor public. Le règlement devra alors être effectué directement auprès de la Trésorerie de Clermont, Banlieue Sud.

En cas de difficulté de paiement, le responsable se tient à la disposition de la famille pour chercher les modalités d’étalement de la dette.

Article 5 – Surveillance et discipline

Le personnel veillera à ce que le temps du repas soit un moment privilégié, convivial, l'occasion d'un apprentissage social.

L'enfant doit : 

· avoir un comportement correct ;

· respecter les règles de vie : respecter la nourriture, ne pas crier,... ; 

· respecter les autres personnes : adultes et camarades ;

· n'user d'aucune violence physique ou verbale.

En cas de non-respect de ces règles, différentes mesures seront mises en place :

· Information écrite aux parents ;
· Convocation des parents et de l’enfant par le responsable du service enfance jeunesse,
· et en fonction de la gravité des transgressions, Monsieur le Maire ou l’adjoint ayant délégation adressera une lettre d'avertissement ; prononcera l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant.
Article 6  –  Médicaments

La prise de médicaments est possible sur présentation de l'ordonnance médicale.

En cas de traitement plus important, y compris allergie alimentaire, un projet d'accueil individualisé (P.A.I.) sera étudié entre la famille, l'école et le restaurant scolaire.

Article 7 – Assurances 

Dans le cadre des activités mises en place avant ou après le repas, des sorties peuvent être organisées. L’acceptation du présent règlement tient lieu d’autorisation de sortie.

Article 8 – Acceptation du règlement

L'inscription au restaurant scolaire entraîne l'acceptation du présent règlement.

Fait à Cébazat le 11 Juillet 2002

Le Maire,
	RESTAURANT SCOLAIRE

	Tarifs REPAS dégressif suivant quotient familial

applicables à compter 1er septembre 2011
(délibération Conseil Municipal du 23/06/2011)

	Prix du repas
	Barème 1
	Barème 2
	Barème 3
	Barème 4 et extérieurs

	1er enfant
	3,00 €
	3,57 €
	4,16 €
	4,60 €

	A partir du 2e enfant
	2,85 €
	3,39 €
	3,95 €
	4,37 €


	BAREMES ANNEE SCOLAIRE 2011-2012

	Nombre de parts
	Revenu imposable annuel
inférieur à
	revenu imposable annuel
compris entre
	Revenu imposable annuel supérieur à
	Revenu imposable annuel supérieur à

	1,5
	11 400
	
	19 600
	30 600

	2
	15 400
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	24 400
	35 400

	2,5
	19 400
	
	29 200
	40 200

	3
	23 400
	
	34 000
	45 000

	3,5
	27 400
	
	38 800
	49 800

	4
	31 400
	
	43 600
	54 600

	4,5
	35 400
	
	48 400
	59 400

	5
	39 400
	
	53 200
	64 200


	ACCUEIL PERI-SCOLAIRE

(GARDERIE – ESPACE TRAVAIL).

	FORFAIT MENSUEL applicables à compter du 1er septembre 2011
(délibération Conseil Municipal du 23/06/2011)

	Par enfant
	11,50 €
	11,90 €
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